
ASSOCIATION LOTSTRS ET CULTURtr DE LONGNES

Mairie, 78980 LONGNE§

REGLEMENT INTERIEUR

Ce règlement est destiné à régir ut.lorititur les rapJtorts entre les aclhérenrs, les ctnimateurs et
le Consei I d'Administt'nTi on.

'Ne peuvent profiter des cours de I'A.L.C.L. que les personnes ayant acquitté les dr<rits
d'adhésion et de cotisation en vigueur ;

' Si un adhérent arrête les cours avant la fin de la saison. il ne sera pas remboursé pour les
cours manqués. La seule exception est pour cause de maladie ; dans ce câs, l'adhérent doit
adresser une demande au Conseil d'Administration et joindre un certificat médical justifîant
cet arrêt ;

' Si un adhérent commence une activité après le premier trimestre, ie montant de sa cotisation
sera au pro-rata du temps rcstant ;

' En cas d'absence à ut1 cours, I.'adhérent doit intonner l'animateur à 1'avance au numéro
suivant:.CiÉ:.. (]:§.çr.S.l.J)..c5. oug;mail....('.u.1<f*l.,..l.r.ii;,/.,-{-\#.....

)

' Toute demande d'attestation pour un comité d'entreprise ou la Caisse d'Allocations
Farniliales doit être faite dans les plus brefs délais.

' L'ALCL décline toute responsabilité pour ia perte ou la dégradation d'objets persomels
pendant les cours.

Pour les activités « enfànts » :

' Les parents d'enfànts mineurs devront s'assurer de la présence effective du protbsseur avant
de laisser ceux-ci à leur activité. Les animateurs sont responsables des enfants mineurs
uniquement pendant les horaires de l'activité. Il est impératif que vous respectiez les horaires
des cours. Un entànt pouna quitter seul une activité seulement si un parent a donné son
accold signé.

' Il est indispensable que les adhérents donnent leurs coordonnées afin de pouvoir les avefiir
en cas de problème.

' Les adhérents doivent fburnir un certificat de responsabilité civile (assurance scolaire par
exemple) pour leur enfant.


